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Une tante peut-elle adopter sa nièce majeure
?
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Une tante peut-elle adopter sa nièce majeure ?

Céline est très proche de sa tante, la sœur de sa mère décédée alors qu’elle était 
encore bébé. Au décès, c’est Yvette qui l’a prise en charge et qui l’a élevée avec son 
mari comme sa fille car son père militaire était souvent absent du foyer. Céline l’a 
toujours considérée comme sa mère de cœur. Elle voudrait savoir si Yvette peut 
l’adopter aujourd’hui alors qu’elle a 33 ans.
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